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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 14 décembre 2009 

 
 
 
 

 
Près de 80 % des entreprises qui télédéclarent  

utilisent net-entreprises.fr 
 
 
 

 
Le site net-entreprises.fr est-il connu et bien con nu ? Selon les résultats du 
4ème baromètre d’image et de notoriété réalisé par Opin ion Way pour net-entreprises.fr, 
la réponse est clairement encourageante : 53 % des personnes interrogées citent  
net-entreprises.fr en 1 ère réponse devant l’urssaf.fr.  
Mieux : son taux d’utilisation (79 %), et sa bonne image (92 %) viennent confirmer son 
rôle incontournable dans la simplification de la ge stion des entreprises.  
 
 
net-entreprises.fr, le service le plus connu et rec onnu, utilisé par les entreprises 
 
Cette année encore, le baromètre d’image et de notoriété confirme la progression de net-
entreprises.fr qui reste le service le plus utilisé par les entreprises. Ainsi, 92 % des 
personnes interrogées et qui connaissent net-entreprises.fr, ont une bonne image du site. 
Les segments d’utilisateurs qui ont le plus progressé sont les entreprises et les centres de 
gestion agréés. En 2009, près de 80 % des entreprises (+6 pts par rapport à 2008) et des 
centres de gestion (+11 pts) qui télédéclarent le font sur net-entreprises.fr.  
 
Par ailleurs, les entreprises utilisatrices de net-entreprises.fr sont fidèles ; trois quarts d’entre 
elles télédéclarent depuis plus de deux ans et 92 % depuis plus d’un an.  
net-entreprises.fr continue de recruter, puisque 6 % des utilisateurs du site l’utilisent depuis 
moins d’un an ! 
 
À noter  : les experts-comptables sont 92 % à avoir une très bonne image de net-
entreprises.fr (+4 pts) devant les autres services et le font savoir : 48 % (+28 pts) des 
experts-comptables communiquent la "bonne adresse" net-entreprises.fr ! 

 
Une utilisation du site qui ne cesse de progresser  
 
Par rapport à 2008, les entreprises inscrites sont davantage utilisatrices du site et plus de la 
moitié d’entre elles soulignent une amélioration du service. 
Cette progression est à l’image d’une forte satisfaction des services apportés par net-
entreprises.fr avec 97 % des télédéclarants satisfaits. 
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Le TOP 5 des déclarations utilisées sur net-entrepr ises.fr : 
La DUCS :  Déclaration unifiée de cotisations sociales 
La DADS-U :  Déclaration automatisée des données sociales unifiée  
La DUE :  Déclaration unique d’embauche  
L’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières  
La DAT :  Déclarations d’accident du travail 

 
 
 
Ces résultats, qui confirment le rôle clé de net-entreprises.fr en matière de dématérialisation 
des déclarations sociales en France témoignent de la reconnaissance de l’efficacité des 
procédures dématérialisées par les entreprises et de leur confiance dans ces procédures, 
qui contribuent à la bonne gestion des entreprises.  
 
 

 

Méthodologie  : cette enquête a été réalisée auprès d’un échantillon de 768 personnes, 
entreprises, indépendants et experts-comptables (interrogées du 28 septembre au 14 
octobre 2009). Par rapport à 2008, l’échantillon de personnes interrogées a été augmenté de 
plus de 45 % par rapport à 2008 afin d’avoir des bases de résultats plus fiables.  
A noter : Le taux d’accès à internet reste stable à 91 % et 75 % des télédéclarants sont des 
femmes !  
 

 
 

En savoir + :  www.net-entreprises.fr  
 
À PROPOS DE NET-ENTREPRISES.FR  
net-entreprises.fr  est le site internet offert aux entreprises et à leurs mandataires par l’ensemble des 
organismes de protection sociale pour effectuer de manière simple, facile et gratuite l’ensemble de 
leurs déclarations sociales.  
Parmi les autres télédéclarations disponibles en ligne sur net-entreprises.fr :  
- la déclaration unique d’embauche,  
- la déclaration unifiée de cotisations sociales,  
- la déclaration automatisée des données sociales unifiée,  
- l’attestation d’assurance chômage,  
- la contribution sociale de solidarité des sociétés…  
 
net-entreprises.fr en quelques chiffres :  
- 1 600 000 entreprises inscrites sur le site pour effectuer leurs déclarations sociales,  
- 10 millions de télédéclarations transmises en 2008 et déjà plus de 13 millions de télédéclarations 
transmises en 2009,  
- 160 000 déclarations d’accident du travail transmises les 12 derniers mois,  
- 7,2 millions d’attestations de salaire pour le versement des indemnités journalières transmises 
depuis 4 ans.  
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